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Mes cher(e)s Camarades,

Suite aux élections professionnelles du 1er au 8 dé-
cembre 2022, Force Ouvrière a obtenu 451 sièges au 
titre des FS (Formations Spécialisées).

Le gouvernement a instauré dans la loi de transfor-
mation de la Fonction publique la suppression et la 
fusion des CT et CHSCT dans une instance unique 
pour l’ensemble des sujets intéressant le collectif de 
travail, le Comité Social d’Administration (CSA), avec 
la même logique que la création des Comités So-
ciaux et Économiques (CSE) dans le privé.

Alors que la crise sanitaire a démontré l’importance 
du rôle et de l’action des représentants des person-
nels dans les CHSCT, ils seront remplacés, et uni-
quement à partir d’un seuil de 200 agents, par une 
formation spécialisée au sein des CSA. 

Différents types de FS :

Il est à rappeler que les 365 CHSCT en 2018 ont été 
remplacés par 364 Formations Spécialisées en san-
té, sécurité et conditions de travail en 2022. Elles 
se décomposent en 1 FS ministérielle, 11 FS de ré-
seau, 3 FS spéciales de service, 61 FS risque métier, 
1 FS Administration centrale, 42 FS de BdD et 245 FS 
d’emprise.

Comment avez-vous été désigné(e)s :

Chaque organisation syndicale siégeant au CSA 
désigne, au sein de la formation spécialisée du 
CSA, un nombre de représentants titulaires égal au 
nombre de sièges qu’elle détient dans ce CSA, par-
mi ses titulaires et suppléants. Il est important de no-
ter que – pour la ou les formations spécialisées – les 
organisations syndicales désignent librement les re-
présentants suppléants, qui peuvent être choisis en 
dehors des élus du CSA.

Les prérogatives des FS portent sur :

–  la teneur de tous documents se rattachant à sa 
mission, et notamment des règlements et des 
consignes que l’administration envisage d’adop-
ter en matière de santé, de sécurité et de condi-
tions de travail ; 

–  les projets de textes relatifs à la protection de la 
santé physique et mentale, à l’hygiène, à la sécu-
rité des agents dans leur travail, à l’organisation 

du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la dé-
connexion et aux dispositifs de régulation de 
l’utilisation des outils numériques, à l’améliora-
tion des conditions de travail et aux prescriptions 
légales y afférentes ;

–  les projets d’aménagements importants modi-
fiant les conditions de santé et de sécurité ou les 
conditions de travail et, notamment, avant toute 
transformation importante des postes de travail 
découlant de la modification de l’outillage, d’un 
changement de produit ou de l’organisation du 
travail, avant toute modification de l’organisa-
tion et du temps de travail, des cadences et des 
normes de productivité liées ou non à la rémuné-
ration du travail ;

–  les projets importants d’introduction de nouvelles 
technologies et lors de l’introduction de ces nou-
velles technologies, lorsqu’elles sont suscep-
tibles d’avoir des conséquences sur la santé et 
la sécurité des agents ;

–  la mise en œuvre des mesures prises en vue de 
faciliter la mise, la remise ou le maintien au tra-
vail des accidentés du travail et des travailleurs 
handicapés, notamment sur l’aménagement des 
postes de travail. À noter que tout représentant 
du personnel membre de la formation spéciali-
sée qui constate directement ou indirectement 
l’existence d’une cause de danger grave et immi-
nent pour la santé ou la sécurité des agents, lors 
de l’exercice de leurs fonctions, en alerte immé-
diatement le chef de service ou son représentant 
et consigne cet avis dans un registre spécial.

Cadre réglementaire :

Les représentants du personnel, membres titulaires 
et suppléants (902 camarades FO) des formations 
spécialisées (ministérielle, d’administration centrale, 
de réseau, spéciale de service, de base de défense, 
d’emprise et de risque métier) bénéficierons d’une 
formation en matière d’hygiène, de sécurité et de 
conditions de travail d’une durée de cinq jours : 

–  2 jours organisés par le centre de formation de la 
Défense de Bourges ;

– 1 jour organisé par le Président de chaque FS ;

–  2 jours à la main de l’agent au cours de son 
mandat (formation faite par la Fédération FO Dé-
fense). Elle est renouvelée à chaque mandat.



Les membres titulaires et suppléants du comité so-
cial d’administration de base de défense bénéficient 
également de cette formation de cinq jours lorsque 
la formation spécialisée de base de défense n’a pas 
été créée.

Cette formation doit permettre aux membres des for-
mations spécialisées ou des comités sociaux d’ad-
ministration en l’absence de FS de :

–  développer leur aptitude à déceler et à évaluer 
les risques professionnels et leur capacité d’ana-
lyse des conditions de travail ;

–  les initier aux méthodes et procédés à mettre en 
œuvre pour prévenir les risques professionnels et 
améliorer les conditions de travail.

Il vous est proposé un dépliant, une newsletter 
(jointe), une FAQ en plus de sa page internet, dans 
laquelle seront traités différents sujets d’actualité, 
mais toujours basés sur la formation.

Un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail (CHSCT) est, en France, une ancienne ins-
titution représentative du personnel au sein de l’en-
treprise ou de l’administration publique.

La raison d’être des CHSCT est de formaliser le dia-
logue entre l’employeur et des représentants des 
salariés sur les questions de santé et sécurité au tra-
vail et, préoccupation apparue plus tard, de condi-
tions de travail. Le CHSCT réunit donc l’employeur, 
une délégation du personnel et des professionnels de 
la santé au travail et du droit du travail. L’implantation 
des CHSCT, le mode de désignation de la délégation 
du personnel, les rôles et procédures varient selon 
qu’il s’agit du secteur privé ou de chacune des Fonc-
tions publiques.

Institués en juillet 1890, les délégués mineurs sont 
à l’origine des CHSCT. Si elles avaient été suivies, 
les recommandations de l’un d’eux, Pierre Simon, 
auraient permis d’éviter les 1 099 morts de la catas-
trophe de Courrières. Les premières instances préfi-
gurant les CHSCT sont mises en place en 1890 mais 
seulement dans les mines.

Les comités d’hygiène et de sécurité(CHS) appa-
raissent en 1926 dans l’industrie des métaux. 

L’Organisation internationale du travail préconise en 
1929 l’organisation dans les entreprises de comités 
de sécurité. Les CHS sont progressivement étendus 
à toutes les activités et à un nombre croissant d’en-
treprises.

En 1982, dans le monde de l’entreprise, les CHS sont 
remplacés par les CHSCT en reprenant le rôle des 
commissions d’amélioration des conditions de tra-
vail (CACT) qui avaient été créées entre-temps. 

Dans la Fonction pu-
blique, les CHS sont 
maintenus au-delà de 
1982. C’est d’abord dans 
la Fonction publique 
hospitalière que le sys-
tème des CHSCT est 
étendu, suivant d’ailleurs 
de près les règles appli-
quées au secteur privé.

Les accords de Bercy sur 
le dialogue social, repris 

dans la loi du 5 juillet 2010, étendent le champ des 
CHSCT à toutes les Fonctions publiques de l’État et 
territoriale. 

La réforme du code du Travail français en 2017 via 
les ordonnances Macron supprime les CHSCT dans 
le secteur privé et les établissements publics à 
caractère industriel et commercial à partir de janvier 
2018 ainsi que les délégués du personnel (DP) et le 
comité d’entreprise (CE) pour fusionner ces trois ins-
tances représentatives du personnel en une seule 
nouvelle instance le comité social et économique 
(CSE). 

Dans un second temps, les CHSCT disparaissent des 
trois fonctions publiques avec la loi du 6 août 2019 
de transformation de la fonction publique et la créa-
tion, au 1er janvier 2023, des comités sociaux d’admi-
nistration, territorial et d’établissement.

un peu 
d’histoire...

textes
réglementaires

Loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction publique

Décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la SST ainsi qu’à la prévention médicale 
dans la Fonction publique

Décret 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux CSA dans les administrations et les EP de l’État

Décret 2012-422 du 29 mars 2012 relatif à la SST au MinDEF

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038889182/2023-03-13/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000519520/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042545890/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025592384/


Arrêté du 22 avril 2022 instituant des CSA au Minarm

Arrêté du 15 juin 2022 fixant le contingent annuel d’AA des membres des FS en matière de SST de 
la Fonction publique de l’État

Arrêté du 28 juin 2022 fixant la liste des FS en matière de SST d’emprise et de risque métier du 
Minarm

Arrêté du 9 avril 2013 fixant les modalités de désignation et les attributions du CPRP

Arrêté du 13 mai 2022 portant création des FS en matière de SST d’emprise et de risque métier

Arrêté du 9 août 2012 fixant les modalités particulières d’organisation de la prévention des risques 
professionnels au Mindef

Décret 2015-212 du 25 février 2015 pris en application de l’article 15 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984

Arrêté du 25 février 2015 relatif aux OMVO relevant des services interarmées et de la dissuasion

Arrêté du 25 février 2015 relatif aux OMVO rattachés au MinDEF au CEMA

Arrêté du 22 novembre 2013 relatif à la formation des membres des instances de concertation 
concernant le PC en matière de SST au Mindef

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045784977/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045932096/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000046005791/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027332373/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045802988/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026326609/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030289508/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030289753/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043506922/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028279723/

